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LETTRE DATEE RU 19 MARS 1984, ARWSEE AU SSCRETAXRE GENERAL 
PAR LE CHARGE D’AFFAIRES PA&! INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE 
RE LA JAMAHIRIYA ARASE LIBYENNE AUPRES DE L’ORGANISATION 

BES NATIONS UNIES 

Je souhaite me référer à la lettre datée du 19 mars 1904 (Sjl.64191, par 
laquelle le représentant du Soudan vous a transmis la lettre du Ministre des 
affaires étrangères du Soudanr qui contient des allégations dénuées de fondement à 
l'encOntre de la République arabe libyenne. 

Je vous fais tenir ci-joint une lettre que vous a adressée 
M. Ali A&dusaiam Treiki, sacxaitairst du Comité populaire du Bureau populaire des 
rslatfons extétieurtm. 

Je vous serais obliq6 de bien vouloir faire distribuer Le texte de la présente 
lettrea CBEPIOQ~ document du Conseil de sécurité. 
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Annexe 

Lettre datée du 19 mars 1984, adressée au Secrétaire général par 
le Secrétaire du Comité populaire du Bureau populaire des 

relations ext&rieures de la Jamahiriya arabe libyenne 

Je souhaite me référer à la lettre que vous a adressée le Ministre des 
affaires étrangères du Soudan et qui contient une série de contre-vérités, de 
men\nqes I d’allegations et de menaces à l’encontre de la Jamahiciya arabe libyenne 
p+-+aire et socialiste et même une attaque personnelle tout à fait contraire à la 
la coutume et aux normes internationales et à l’éthique arabes une attaque 
concernant le chef de la grande Révolution du ler septembre et le peuple de la 
Jamahiriya. Tout en soulignant que cette lettre est dénuée de fondement, je tiens 
d affirmer les faits ci-après : 

1. bepuis plusieurs annBesr le Soudan est la proie de révolutions et de 
troubles continuels, qui se sont propagés dans tout le pays et qui sont un fait 
connu du monde entier. Le régime soudanais, faute d’avoir pu éliminer ces troubles 
par la force en recourant aux procédés l.es plus infâmes8 essaie de trouver des 
justifications extérieures en lançant des accusations gratuites contre les Etats 
voisinsr dont mon paya. 

2. Le régime soudanais, qui a fait l’objet: de plu5 de 30 tentatives de coup 
d’Etat au cours des dernières anniks et qui, sur les ordres des grandes puissances 
impérialistes, a procédé à des purges massives parmi tous ses responsables, 
souhaite, en lançant ces accusations p entrainas la r6gion dans un conflit 
international et faire du Soudan un champ de manoeuvres ainsi que le siège de bases 
permettant aux puissances ~mp~rial~~~es d’attaquer les Etat~ fr&res voisina du 
Soudan l 
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Toutes ces déclarations et intentions hostiles du r8gime soudanais et de son 
chef d’étatp ainsi que les nouvelles accusations qu’il a p-ortées@ ne peuvent avoir 
qu’un sens r elles indiquent que des préparatifs sont en cours pour lancerr avec le 
CO~C~U~S des puissance8 impérialiste8 I une attaque militaire contre la Jaeahiriya. 

Nous tenons à souliqner que le contenu de la lettre du Ministre soudanais des 
affaires étrangkes est dénu de fondement et que nous rejetans catdgoriquement ces 
accusaLinnsr nous formulons une mise en garde contre le danger que pr&sentent les 
provocations du r&gime soudanais et la présence des forces seilitairos des Etats 
impérialistes qui cherchent à exploiter les problèmes internes du Soudan afin que 
ce pays tire pour eux les marrons du feu et leur serve de base pour lancer une 
agression contre le peuple de la Jamahitiya et les autres Etats voisins du Soudan. 

La Jamahiriya, qui est profondément attachée au maintien de la paix et de la 
&urité dan8 la r&qfon, affirme son droit de légitime défense contre toute 
agression dont elle ferait l’objet de la part du régime soudanais et des puissances 
impérialistes qui lui sont alliées. 

Le Secrétaire du Coceit& populaire du Bureau 
populaire des relations extérieures, 

(Sisné) Alf Akdusalam TRi?dKX 


